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Texte de la question

Mme Laure Lavalette attire l'attention de M. le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires
sur les règles relatives à l'ensemble des aménagements publics susceptibles d'être employés pour alimenter en eau
les moyens de lutte contre l'incendie. La défense extérieure contre l'incendie (DECI) comprend un volet de règles
allant de l'installation des points d'eau incendie (PEI) à la largeur des accès pour les services de secours. On ne le
dira jamais assez, la prévention et la préparation à la lutte contre les incendies sont un souci quotidien pour les élus
varois, conscients des risques majeurs sur leur territoire et de la conjoncture climatique. Le Var est doté d'un
règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie depuis plusieurs années. L'article L. 2213-32 du
code général des collectivités territoriales a placé sous l'autorité du maire la police administrative spéciale de la
DECI. La responsabilité de la suffisance et de la disponibilité en eau pour la lutte contre les incendies incombe donc
entièrement aux élus (parfois au président de l'EPCI), qui mettent en place des schémas communaux adaptés. Cette
responsabilité est donc assumée par les maires qui ont décelé plusieurs problématiques qui méritent une réponse de
l'État. Mme la députée souhaiterait une clarification sur la définition même des risques et la nature des constructions
concernées. Un exemple issu d'une commune varoise illustre le flou des facteurs de risque : celui des panneaux
photovoltaïques, qui présentent un risque incendie reconnu. Une telle installation pourrait-elle par exemple
contraindre le maire à revoir la position de ses points d'eau incendie ? Ensuite, la topographie des communes,
parfois escarpées, est le fruit d'une histoire qu'il convient d'intégrer aux nouvelles règles d'aménagement. Les
systèmes de protection tels que prévus par les normes du règlement ne sont pas donc toujours réalisables suivant les
situations. Quelles sont les règles dérogatoires en la matière ? Pourrait-on envisager un contrôle d'agrément souple
qui garantisse cependant la sécurité de chacun ? Quid des constructions antérieures aux normes du règlement
départemental de la DECI et du schéma de lutte communal adopté ? Si un maire se trouve aujourd'hui contraint de
refuser la construction d'équipements pour la sécurité d'une zone, qu'en est-il des constructions préexistantes et des
adaptations nécessaires ? À défaut de disposer des moyens pour répondre à la nécessaire adaptation (avec un risque
concret d'indemnisation) des habitations et équipements, quelle responsabilité juridique incomberait aux maires en
cas de difficultés ou d'évènement dramatique ? La mairie est responsable, il lui faut donc les moyens de répondre à
ses obligations. Dans le cas particulier du Var et d'autres départements fortement exposés au feu, M. le ministre
pourrait-il réfléchir à la création d'une dotation particulière, pérenne et suffisante pour répondre aux enjeux
environnementaux et de sécurité ? Il faut en effet réaliser que ces investissements bien que vitaux, représentent
également un frein au bon développement des communes et menacent parfois leur avenir économique. Elle souhaite
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 connaître sa position sur le sujet.
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